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fa i r e .  L ’ avo cat O rléan s a rem arqué que celui qui a fait 
le s  geftes de L o u is  le G r o s ,  dit qu ’ après le retour de 
fo n  a rm é e , l ’ em pereur &  le ro i de F r a n c e , &  les au
tres princes , collegerunt iterum parlamentum ubi magni 
bar one s citm minoribus, fie ut ante a fecerant, convene- 
runt .

I l  dit de m êm e en un autre en d ro it, que les princes 
s ’ aiTem blerent, &  ad illud parlamentum fuit Conradus 
imperator, ïsfe.

O n  trou ve aufli des exem ples que l ’ on  donnoit le nom  
de parlement à la cour du roi dès le tems de L o u is  V i l .  
fu ivan t ce qui eft dit dans fa  v i e .  Eodem anno, eajlro 
vezialtci, magnum parlamentum congregavit, ubi archie- 
pifeopi, epifeopi i f  abbates, i f  magna pars baronum 
Francia eonveuerunt.

11 e(l dit de L o u is  V I I I .  qu ’ il tint un parlement à 
P e ro n n e : Ludovic us rex parlamentum indicit apud Pe- 
ronam; &  en 1 2 2 7 ,  fous S .  L o u is , il eft d it , rex te
nait parlamentum. Lettres h iftoriqu es.

O n  le trouve qu alifié  de parlement de Paris dans les 
olim de l ’ an 1 3 0 8 ,  nofira curia Parifiienfis , &  m êm e dès 
l ’ an 1 2 9 1 ,  dans une ordonnance qui y fut faite dans les 
tro is fem aines après la Touflfaint de ladite an n ée , pro 
eeleri i f  uiili parlamcntorum noflrorum Parifienfium 
expéditions fie duximus ordinandum ; &  il eft à cro ire 
que ce furnom  de parlement de Paris fut a jo u té ,d è s  que 
ce  parlement com m en ça à tenir fes féances ordinairem ent 
dans cette v i l le ,  quoiqu ’ il n ’ y fût pas encore abfolum ent 
féd en ta ire .

O n  l ’ appelloit aufli quelquefois confiUum, le confeil 
du r o i ;  Jo in v ille  l ’ appelle le confeil juré, parce que ceux 
qui y étoient adm is prétoient fe rm en t, à la d ifférence 
du confeil étroit ou fe c re t , o ù  le roi adm ettoit ceux 
q u ’ il ju geoit à -p ro p o s, fans leur faire prêter fe rm en t; le 
titre de parlement n ’ em péche pas qu ’ il n ’ ait aufli con fer- 
v é  celui de cour: on dit encore la cour de parlement; 
le  ro i en parlant du parlement d it , notre cour de parle
ment ; &  le parlement, en parlant de lu i-m ê m e , ou  en 
prononçant quelque arrêt dit la cour, atnfi le parlement 
eft toujours la cou r du roi &  la cour des pairs,

L e s  anciennes ordonnances l’ appellent le fouverain con- 
fi[loire des rois, la cour de France, la cour royale, la 
tour capitale i f  fouveraine de tout le royaume , repré- 
fentant fans moyen ta perfonne i f  la majefié de ms rois, 
¿tant en cette qualité le miroir , la fource, l'origine de 
la ju/lice dans l'état fous l'autorité du fouverain.

L e  parlement de Paris étant autrefois le feul pour tout 
le  ro y a u m e , étoit fouvent n om m é le parlement de Fran
ce , ou la cour de France : une charte de l ’ an 1 2 1 1  le 
n o m m e judicium curia Gallican*; &  dans l’ épitaphe de 
P ierre  de C o u n h ard y  , prem ier préfident , inhum é au 
M ain e  en 15 - 12 ,  il eft encore n om m é parlement de Fran
ce. C o m m e  le parlement dans fon  orig in e  étoit le co n 
feil du r o i ,  il con fer va  aufli pendant long-tem s ce n o m , 
on l ’ appelloit parlement ou confeil in d ifférem m en t, &  
m êm e  lorfqu e le roi y venoit ( lé g e r, ce tribunal n ’ éto it 
plus defign é que fous le titre de confeil du roi.

L e s  a ife m b lé e s , foit générales ou particulières des 
grands du ro y au m e , qui fe tinrent fous les deux prem iè
res race s , ne furent pas uniform es pour le nom bre des 
perfonnes qui y étoient ad m ife s , ni pour les tem s ou 
les lieux où  ces aifem blées fe ten oient.

N o u s  n’ entrerons point ic i dans le détail de tout ce 
qui concerne les aifem blées de cette efpece qui fe tinrent 
fous les deux prem ières races de nos r o is , nous nous c o n 
tenterons de rappoiter ce que dit M .  de la R o ch eflav in  
du confeil ou parlement, tel qu ’ il fut établi par Pépin le 
B r e f ,  &  qui fem ble avo ir ferv i de m odèle pour la fo rm e 
des aifem blées qui furent établies au com m encem ent de 
la troifiem e race .

Pépin le B r e f ,  dit cet au teu r, ayant ré fo lu  d’ aller en 
perfonne en Italie  au fecours du pape contre le ro i des 
L o m b a rd s ; &  vo yan t qu ’ il ne p o u vo it plus ttflifter aux 
aifem blées qui fe tieqdroient pendant fon  abfence pour 
les affaires d’ état &  de la ju f t ic e ,  co m m e  lui &  fes pré- 
décelfeurs avoient coutum e de fa ir e ; que la plûpart des 
princes &  grands feigneurs du royaum e l ’ accom pagnant 
en Ita lie , ils ne pourraient pas non plus affîfter à leur 
ordinaire à ces aiïem blées ; il ordonna un confeil ou  par
lement com pofé  de certain n o m b re , gens de fa vo ir  &  
d ’ exp érien ce , pour en fon nom  &  fous fon  au to rité , con - 
n o ître  &  décider des affaires les plus im portantes, &  ren
dre la juftice fou vçrainem en t quoiqu ’ il fû t  abfènt du 
royaum e : il dettina le tems ie plus vo ilin  des grandes 
fêtes annuelles pour tenir ces a ife m b lé e s ; fa v o ir ,  vers les 
fê tes  de P â q u e s , la P e n te cô te , la N o tre -D a m e  d ’ A o û t ,  
la  ToufTaint &  N o ë l ,  en m ém oire  de q u o i, lorfque le 
parlement eut é té  rendu féd e n ta ire , o n  con fer va  pendant
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Iong-tem s Pufage de prononcer en robes rouges la ve ijle  
de ces grandes fêtes les jugem ens des enquêtes qui n’ aé- 
quieroient le  c a ra â e re  d’ arrêt &  de jugem ent public que 
par cette prononciation ; il paroît que dans la fu ite , vo yan t 
l ’ in u tilité  de cette pron on ciation , &  que c ’ étoit un tem s 
perdu, ou  fe réduifit peu-à-peu à prononcer feulem ent 
les arrêts qui dévoient être plus co n n u s , &  qu 'il étoit 
de quelqu’ im portance de rendre p u b lics . C ette  form e a 
cefTé entièrem ent depuis la tnort de M .  le premier p ré 
fident de V e rd u n , a rrivée  le  1 6  M a rs  1 6 2 7 ;  le grand 
ufage de l’ im p reflio m a donné la facilité  de rendre pu
blics les arrêts qu i dévoient l’ ê t r e ; l ’ ordonnance de 16 6 7  
a m êm e abrogé form ellem ent les form alités des pronon
ciations d ’ arrêts &  ju g e m e n s .

Ils  n’ avoient point de lieu fixe  pour leurs féan ces . O n  
les affem bloit dans le lieu que le roi trou voit le plus 
c o m m o d e , &  félon que les affaires le dem andoient.

A v a n t que le parlement eût été  rendu fedetitaire à 
P a r is , le roi en voyoit prefque tous les ans dans les p ro
vin ces des com nviflàires appellés miffi dominici, lefquels 
après s ’ être in form és des abus qui pouvoient a vo ir  é té  
com m is par les feigneurs ou p arleu rs  o ffic ie rs , retidoient 
la  ju ftice  aux dépens des é v ê q u e s , abbés &  autres fe i
gneurs qui auroient dû la ren dre, &  rapportoient au ro i 
les affaires qui leur paroilfoient le m é r ite r .

Ces* grands qui avoient été  en vo yés dans les provin
ces pour y rendre la jo ll ic e , fe raflem bloient en certains 
te m s , ou pour les affaires m ajeures auprès du ro i ,  avec  
ceux qui étoient dem eurés près de fa perfonne pour fon  
con feil o rd in a ire ; cette réunion de tous les m em bres de 
la cour du ro i form oit alors fa  cou r pléniere ou le plein 
parlement : l ’ entier parlement, lequel fe tenoit o rd in aire
m ent vers le tem s des grandes fê te s ; les féances o rd i
naires n’ étoient com m uném ent que des prolongations ou 
des fuites de ces cours p lén ieres; m ais lo rfqu e le parle
ment’ eut été rendu fédentaire à P a r is , on cefla  d’ envoyer 
ces fortes de co m m ifla jres  dans les p ro v in c e s .

L ’ aflem blée des grands du royaum e continua d’ être 
am bulatoire après que Pépin fut de retour des deux v o y a 
ges qu ’ il fit en Ita lie , &  encore après fon  d é c è s ,  fous 
les fu cceiïeurs m ê m e , fous les prem iers ro is de la trot- 
fiem e ra c e .

C e s  aifem blées furent aufli con voqu ées par C h arle 
m agne pour les affaires les plus im portantes.

E lle s  devinrent encore plus recom m andables fous le  
régné de L o u is  le D é b o n n a ire , &  com m encèrent à fc 
tenir ord inairem ent deux fo is l’ a n , non pas à jou rs cer
tains &  p r é f ix , com m e cela fe pratiqua depuis ;  mais fé 
lon ce qui étoit av ifé  par l’ a ifem blée avant de fe répa
rer ; on con ven ait du tem s &  de la v ille  o ù  on fe raf» 
fem blero it.

H ugues Capet aifem bla les grands encore plus fo u - 
vent que fes p ré d é ce flé u rs .

C ette  aflem blée des barons ou grands vaffaux a v o it ,  
com m e on l’a d it , pris le nom  de parlement dès le tems 
de L o u is  le G r o s ;  mais il paroît qu ’ elle ne com m en ça 
à fe fo rm er en cour de ju ft ic e , com m e elle eft p réfen- 
tem ent, que du tem s de S .  L o u is ,  vers l ’ an 125-4.

E n  e ffe t, le plus ancien regillre  du parlement que nous 
a y o n s , qui eft le regillre des enquêtes, &  qui eft le pre
mier de ceux qu ’ on appelle les olim, ne rem onte point 
au-delà de l’ année 125*4 : car il ne faut pas regarder 
com m e des regiftres du parlement, ni le regillre  de P h i
lippe- A u g u î le , ni le regillre intitulé regifirum curia 
Francia, qui rem onte ju fq u ’ en 1 2 1 4 .  C es  reg iftres , qu i 
font au tré fo r des Chartres, ne font autre ch ofe  que des 
inventaires des Chartres, o rd on n an ces, &  autres p ièces.

Q uelques au tre s , tels que la R o c h e fla v in , tiennent 
que le parlement fut am bulatoire ju fqu ’ au tem s de P h i
lippe le B e l ;  que ce prince d éfb eran t d ’ a ller en F la n 
d re , &  prévoyan t q u ’ il y feroit lo n g -te m s, ré fo lu t d ’ y  
m ener fon con lèil ; m ais que ne voulant pas que les_ fu -  
jets fu lfen t fans ju ft ic e , &  furtout à P a r is ,  v ille  capitale 
du ro y au m e , qui étoit d ès-lors  fort p eu p lée , &  o ù  le« 
affaires fe  prefentoient en grand n o m b re^  &  aufli pour 
le foulagem ent de fon c o n fe il, qui étoit in co m m o d é  
d ’ être o b lig é  de fe  tranfporter tantôt dans un lieu &  
tantôt dans un au tre , pour rendre la ju ft ic e , il o rd on n a, 
le 2 3  M a rs  1 3 0 2 ,  que pour la com m od ité  de fes fu jets 
&  l ’ expédition  des cau fes , l ’ o n  tiendroit deux parlement 
à P aris  chaque a n n é e .

Q uelques perfounes peu inftruites ont cru que cette 
O rdonnance étoit l ’ époque de l’ inftitution du parlement,  
ou du m oins que celui dont elle  parle éto it un nouveau 
parlement, qui fut alors é tab li: il eft néan m o in s certain 
que lé parlement exiftoit déjà  fous ce titre long-tem * 
avant cette ord o n n an ce , &  que celui dont elle  réglé les 
fé a n c e s , &  qui a tou jours fu b lîfté  depuis ce  tem s, eft le 
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